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Exposé des faits et conclusions 

I. 	La Division d'opposition a, par decision du 

5 décembre 1991, rejeté l'opposition formée contre le 

brevet europeen n 0 209 453, apres avoir reconnu 

l'activité inventive de son objet vis-à-vis de l'état de la 

technique. 

II. La requérante (opposante) a formé un recours contre cette 

decision le 28 février 1992, payé la taxe et déposé un 

- - 
	mémoire dans les délais prescrits. 

III. Dans son inémoire de recours puis dans un courrier 

ultérieur, la requerante a cite successivement trois 

nouveaux documents : 

JP-A-57-30 646 (avec traduction en allemand) 

EPA-0 140 338 (DE 3 339 249) 

DE-A-2 004 379 (FR 2 033 812) 

De son côté, dans sa replique du 17 aoüt 1992, l'intimée 

(proprietaire du brevet) a fourni deux traductions, 

respectiveinent en francais et en anglais, du document 

japonais (17). 

IV. 	La Chambre, expriinant son opinion provisoire dans une 

notification du 4 février 1993, a émis des reserves sur la 

pertinence et l'adinissibilité des documents cites 

tardivement. 

V. 	Une procedure orale a eu lieu le 16 mars 1993, au cours de 

laquelle l'intimée a soumis une nouvelle revendication 1 

modifiée qui se lit 

11 1. Procédé pour extruder des profiles coinprenant au moms 

une premiere et une seconde parties ayant des propriétés 
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mécaniques et physiques différentes, la premiere partie (1, 

6, 13, 17, 21) ayant les propriétés des plastomères et 

étant réalisée en au moms une premiere composition 

thermoplastique tandis que la seconde partie (2, 7, 12, 60, 

20, 25) a les propriétés des élastomères et est réalisée en 

au moms une seconde composition vulcanisable, lesdites 

premiere et seconde parties étant réalisées a partir de 
compositions extrudables en alimentant une seule filière 

d'extrusion ou elles sont envoyées simultanément, 
caractérisé en ce que 

- les deux compositions, constituées par l'un des couples 

de matiéres : polyethyléne-EPDM ; polypropylène-EPDM 

chiorure de polyvinyle (éventuellement surchioré) - 

caoutchouc nitrile ; EPDM-TPO (composition contenant Un 

polypropylene et un EPDM dans une proportion appropriée, 

notamment de 90 % et 10 % en poids, respectivement), sont 

alimentées pour n'entrer pratiquement en contact l'une avec 

l'autre quedans la filière 

- le prof ii extrude est refroidi en dessous du point de 

ramollissement de la composition formant la premiere 

partie ; et 

- on vulcanise ensuite la seconde partie du profile 

extrude." 

VI. 	Au cours de la procedure orale, la requérante a soutenu les 

arguments suivants : 

(i) 	Bien que cites tardivement, les documents (17) a 
•(19) doivent étre admis dana la procedure, car us 

sont plus pertinents que les documents cites au 

cours de la procedure d'opposition. Conune leur 

enseignement est susceptible de contrer les motifs 

de la decision antérieure et donc d'inverser les 

conclusions de cette decision, leur prise en compte 

est nécessaire et fondée. 
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(ii) 	Le document (18) représente l'état de la technique 

le plus proche de l'objet de la revendication 1. Ii 

divulgue le principe de la coextrusion d'un 

élastoinère avec un plastoinère, suivie d'une 

vulcanisation de l'élastoinère. Les differences 

mineures qui subsistent dans la revendication font 

partie des connaissances techniques genérales de 

l'homme du métier. Elles ne sauraient, par 

consequent, justifier l'activité inventive de la 

solution revendiquêe. Par ailleurs, les couples de 

xnatériaux inentionnés dans la revendication sont 

connus en soi, pour leur compatibilité, du document 

(19) 

Le document (17) divulgue aussi, en variante, la 

coextrusion d'un élastomère et d'un plastomère. Si 

la Chambre devait en douter, un expert devrait être 

commis et se prononcer sur cette question. 

VII. En réplique, l'intimée a soutenu les arguments suivants : 

(1) 	les documents tardifs doivent étre écartés de la 

procedure, car us ne sont pas plus pertinents que 

les documents pris en compte dans la procedure 

antérieure. 

Le document (18) décrit le principe de la coextrusion 

de deux compositions relativement compatibles, l'une 

formée d'un élastomère et l'autre constituée d'un 

mélange présentant des propriétés thermoplastiques. 

Mais il ne décrit pas les autres etapes du procédé 

revendiqué, ni les compositions particulières 

utilisées, relativeinent incompatibles. Dans le 

document (19), des couches ayant des compositions 

comparables a certaines compositions revendiquees 

sont utilisées, inais elles sont assemblées par 

collage et non par coextrusion. 
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(iii) Le document (17) ne divulgue pas explicitement la 	 tv 

coextrusion d'un élastomère et d'un plastomère, mais 

fait seulement allusion, en variante, a la formation 

simultanée d'une couche thermoplastique pendant 

l'extrusion du xnatériau élastonière. La description 

reste cependant très insuffisante pour permettre la 

mise en oeuvre de l'ensemble du procédé tel que 

revendique. 

VIII. La requérante requiert l'annulation de la decision 

contestée et la revocation du brevet européen ; 

subsidjairement, la commission d'un expert ayant pour 

mission de se prononcer sur l'interprétation du document 

(17). 

L'intimée requiert le rejet du recours et le maintien du 

brevet sur la base des pièces produites a la procedure 

orale (revendications 1 a 10 modifiées, description adaptée 

et dessin tel que délivré). 

Motifs de la decision 

1. 	Recevabilité 

Dans son inémoire, la requérante cite le document (17) et 

indique les passages pertinents de ce document susceptibles 

d'affecter la nouveauté et/ou l'activité inventive de la 

revendication 1 et donc de renverser la decision de 

l'instance précécente. Ce faisant, elle expose de facon 

complete les motifs de droit et de fait qui justifieraient, 

selon elle, l'annulation de la decision attaquée. Comine 

l'acte de recours et le mémoire exposant les motifs du 

recours remplissent les exigences minima requises par 

l'Art. 108 et la Regle 64 CBE, la Chainbre estiine que le 

recours n'est pas frappé d'irrecevabilité pour les raisons 

prevues a la Regle 65 CBE ; ii est donc recevable. 
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I 
Documents tardifs 

Bien que cites tardivement, les documents (17) a (19) ont 

été produits par la requérante, respectivement avec le 

inémoire de recours puis en réponse a une réplique 
ultérieure de l'intimée. Les parties ont donc eu 

inatériellement le teinps de les étudier et ont pris 

contradictoirement position a leur sujet, déjà bien avant 
le dérouleinent de la procedure orale. 

Cependant, la Chainbre ayant encore des doutes quant au 

degre reel de pertinence de ces documents, comparée a celle 
des documents retenus par l'instance précédente, elle a 

décidé, aprés délibération, d'adinettre aux débats 

l'ensemble des documents tardifs, au titre de 

l'Article 114(1) CBE. (Cf. T 556/90 (non publiée), points 2 

et 8 des motifs). 

Asiects formels 

L'objet de la revendication 1 reprend le contenu des 

revendications 1 et 4 de la demande d'origine, apres 

adjonction des termes "une seule filière" et 

"simultanément". De l'avis de la Chambre, ces termes sont 

valablement supportés par l'enseignement de la description 

d'origine, selon laquelle deux compositions sont extrudées 

simultanément (Cf. page 7, ligne 19) au cours d'une seule 

operation d'extrusion (cf. page 6, lignes 26-27), c'est-à-

dire envoyees simultanément dans une filière unique appelée 

"la filiére" (cf. page 8, ligne 24). L'objet de la 

revendication 1 ne s'étend donc pas au-delà du contenu de 

la demande d'origine, conformément aux exigences de 

1'Art. 123(2) CBE. 

En outre, l'objet de la revendication 1 reprend, sous une 

nouvelle delimitation pour tenir cornpte des 

caracteristiques connues de l'état de la technique le plus 
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proche, ].e contenu de la revendication 1 du brevet tel que 

délivré, complété par celui de la revendication 4. 

L'étendue de la protection a donc été modifiée dans un sens 

restrictif, ce qui est conforme aux exigences de 

1'Art. 123(3) CBE. 

4. 	Etat de la technique le plus proche 

Le document (18) est considéré par la Chambre et les 

parties comme l'état de la technique le plus proche du 

brevet, car ii décrit les caractéristiques du préambule de 

la revendication 1. Ce document se rapporte a Un procédé de 

fixation d'un profile en caoutchouc a base d'EPDM 

(ethylène-propyléne-diène nionomére) sur un support en PVC 

(polychiorure de vinyle) ou en bois. Selon ce procédé, 

avant de fixer le profile sur son support, par collage a 
chaud, on forme le profile par extrusion simultanée de la 

partie principale EPDM et d'une couche mince coinposée d'un 

mélange particulier ("Gummi-Mischung" ou "Sondermischung") 

non vulcanisable. Puis on vulcanise la partie EPDM dans un 

bain de sel, par passage dans un four a air chaud ou dans 

un four UHF. 

Ainsi, dans le document (18), la partie principale EPDM du 

profile (deuxièmé partie dans le brevet) est un élastomère, 

c'est-à-dire une composition vulcanisable, tandis que la 

couche mince (premiere partie dans le brevet) est 

constituée d'un mélange special non vulcanisable et 

susceptible de se plastifier par chauffage (cf. page 5, 

troisièrne paragraphe). Cette derniére composition est donc 

thermoplastique, c'est-â-dire possède les propriétés des 

plastoinères. 
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I 	
En particulier, la composition donnée dans l'exemple de la 

page 4 du document (18) comprend une proportion 

d'élastomère EPDM (100 pp/333 pp) trois fois plus 

importante que la proportion de plastoinère PVC 

(33 pp/333 pp). Pour la Chambre, ii s'agit en l'occurence 

d'une composition chimiquexnent a dominante élastomère niais 

possédant des propriétés thermoplastiques, plus connue sous 

la denomination d'élastomère thermoplastique. Ce mélange 

special restant en majorité a base d'élastomère, sa 

coinpatibilite avec l'élastomère de la partie principale, 

c'est-à-dire la possibilité de faire adherer directement 

ces deux compositions l'une a l'autre au cours d'une 

operation de coextrusion, est assurée sans trop de 

difficultés. 

5. 	Nouveauté 

5.1 Par rapport a l'enseignement du document (18) le plus 

proche, l'objet de la revendication 1 se différencie par 

les caracteristiques contenues dans sa partie 

caractérisante, a savoir 

- les deux compositions sont constituées par l'un des 

couples de niatiéres : polyéthylène-EPDM ; polypropylene-

EPDM ; chlorure de polyvinyle (éventuellement surchioré) 

- caoutchouc nitrile ; EPDM-TPO (composition contenant Un 

polypropylene et un EPDM dans une proportion appropriee, 

notamment de 90 % et 10 % en poids, respectivement) 

- les deux compositions sont aliinentées pour n'entrer 

pratiquernment en contact l'une avec l'autre que dans la 

filière 

- le profil extrude est refroidi en dessous du point de 

raiuollissement de la composition formant la premiere 

partie ; et 
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- on vulcanise ensuite la seconde partie du profile 

extrude. 

	

5.2 	Le document (17) se rapporte au procedé de fabrication 

d'une raclette d'essuie-glace selon lequel le corps de la 

raclette est obtenu par extrusion d'un bloc elastomère 

EPDM, suivie d'une vulcanisation. Puis une poudre de résine 

thermoplastique est pulverisee sur le corps et chauffée 

pour former une pellicule plastique et pour favoriser son 

adherence sur l'élastomére. Dans ce procédé, seul le 

xnatériau élastomére est extrude. 

En variante, ii est prévu de "former la couche de résine 

thermoplastique pendant l'extrusion". Les traductions 

allemande et anglaise du document japonais (17) concordent 

sur ce point avec la traduction francaise ("gleichzeitig 

mit dem Extrudieren" ; "simultaneously with the 

extrusion"). Pour la Chambre, ii ne fait pas de doute que 

1 11'extrusion" se rapporte avant tout a la formation de la 

partie élastomère. Le fait que la couche thermoplastique 

soit formée simultanéxnent ne signifie pas obligatoirement 

qu'il s'agisse d'une coextrusion. En effet, la 

pulvérisation de la poudre pourrait étre effectuée 

directement a la sortie de la filiére, pendant que 

l'élastomère est extrude et encore chaud, favorisant ainsi 

l'adhésion respective de ces deux constituants. 

	

5.3 	Le requerant a requis, subsidiairement, la commission d'un 

expert,. a tjtre de mesure d'instruction prévue a 
l'Art. 117(1)e) CBE, en cas de doute par la Chambre sur 

l'interpretation du document (17). En l'espèce, la Chambre 

a estimé que l'enseignement du document (17) n'était pas 

d'une complexité technique propre a justifier le recours a 
une expertise. L'interprétation d'un document tant sur le 

plan technique que juridique constitue l'unedes 

prerogatives essentielles des inembres des Chambres de 

recours, coinpte tenu de leur competence et des ouvrages 
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énumérées dans la revendication en litige, cette technique 

d'adhésion n'a rien a voir avec le procédé revendiqué, 

selon lequel une adhesion directe est obtenue par extrusion 

simultanée d'un élastomére et d'un plastomère. 

5.5 Comme aucun des documents ne décrit l'ensemble des 

caracteristiques revendiquées, l'objet de la 

revendication 1 est nouveau, conformément a 1'Art. 54 CBE. 

6. 	Problème et solution 

Par rapport a l'enseigneTnent du document (18) qui décrit 

déjà (cf. point 4 ci-dessus) l'extrusion siinultanée de deux 

compositions relativement compatibles, majoritairement a 
base d'élastomère EPDN, dont l'une posséde des propriétés 

thermoplastiques, le problème technique objectif a la base 

du brevet est de proposer un procedé de fabrication 

directe, par coextrusion, de profiles comprenant au moms 

deux compositions a priori incompatibles du fait de leurs 

propriétés physico-chimiques trés différenciées, de inanière 

a combiner les propriétés avantageuses respectives de ces 

deux compositions. Par incompatibilité au sens du brevet, 

ii faut comprendre la difficulté de faire adherer 

directement entre elles, autrement que par collage, deux 

compositions telles qu'un élastomére et un plastomère ayant 

des proprietes et des caractéristiques trés différentes 

(cf. colonne 2, lignes 8-23). 

La solution de ce probléme est donnée par les 

caractéristiques contenues dans la partie caractérisante de 

la revendication 1, qui se distinguent de l'enseignement 

du document (18) (cf. point 5.1). Le choix des couples de 

inatériaux revendiqués est tel qu'il exclut clairement les 

compositions chimiquement a priori trop compatibles. Le 

procédé met en oeuvre une coextrus ion de type déterininé et 

fixe les conditions a respecter sur les temperatures pour 

assurer la vulcanisation de l'élastoxnère, sans deformation 

01505 	 . . 
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de la partie therinoplastique. Le procédé permet ainsi, sans 

operation ultérieure de collage ou de soudage, d'assembler 

deux inatériaux appareimnent incompatibles, pour constituer 

un profile directement utilisable. 

7. 	Activité inventive 

7.1 Le brevet a pour objet la fabrication d'un profile (ici une 

raclette d'essuie-glace) constitué de deux parties, l'une 

souple et l'autre rigide, la partie rigide servant de 

support a la partie souple et d'élément de fixation en vue 

de son montage ultérieur dans un ensemble plus coinpiexe. La 

liaison entre les deux parties est réalisée dans la 

filière, au cours de leur extrusion simultanée. Ii s'agit 

en fait d'une "coextrusion", coinme cela ressort du titre de 

l'invention, bien que ce terme n'apparaisse plus dans la 

description qui suit. Comme on le sait, le titre a pour but 

de faire apparaitre de manière claire et concise la 

designation technique de l'invention (Regle 26(1)b)). En 

outre, c'est un élément de la requête en délivrance, elle- 

méme partie de la deinande de brevet (Art. 78(1)a)). Le 

terme coextrusion est donc, selon la Chainbre, parfaitement 

approprie pour designer de façon concise le procédé 

revendiqué. 

Le document (18) a aussi pour objet la fixation d'un 

profile souple en caoutchouc EPDM sur un support rigide en 

PVC. Cependant, l'assemblage entre ces deux elements n'est 

pas le résultat de leur coextrusion, mnais d'une operation 

ultérieure de collage ou de soudage, par l'intermnédiaire 

d'une couche mince thermoplastique formée simultanément, 

par coextrusion cette fois, avec la partie souple en 

élastomère. Apres la vulcanisation de l'élastomére, ii est 

nécessaire de réchauffer soit la couche mince 

thermuoplastique, soit le support plastomère et de les 

appliquer l'un contre l'autre pour effectuer la liaison 

definitive entre le profile élastomnère et son support PVC 
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(Cf. page 5, deuxièine et troisième paragraphes). 

L'assemblage entre l'élément souple et l'élément rigide 

relève donc de principes différents dans le document (18) 

et dans le brevet, ce qui explique aussi, conme on le verra 

plus loin, les autres differences relevées dans le procédé 

d'extrusion proprement dit. 

7.2 Comme on l'a vu plus haut au point 4, la couche mince est 

une composition spéciale entrant dans la catégorie des 

élastomères thernioplastiques, de caractéristique 

certainement plus compatible que les compositions 

thermoplastiques revendiquées. En effet, le mélange 

thermoplastique propose a la page 4 du document (18) 
comprend 30 % en poids d'élastomère EPDM, alors que pour la 

composition revendiquée la plus "compatible", c'est-à-dire 

celle correspondant au couple EPDM-TPO, le mélange 

thermoplastique TPO ne comprend que 10 % en poids 

d'élastomère EPDM. De l'avis de la Chambre, les 

informations contenues dans le document (18) ne pouvaient 

donc inciter l'honune du métier a étendre le principe de 
l'assemblage par coextrusion a des inatières aussi 
chimiquement différentes que les couples revendiqués EPDM-

polyéthylène, EPDM-Polypropylène ou EPDM-TPO. 

7.3 	Dans le procédé décrit dans le document (18), aprés la 

coextrusion, le bloc élastomère est vulcanisé a une 
temperature comprise entre 180° et 220°C, temperatures 

auxquelles la couche mince therinoplastique est molle et 

peut étre appliquee directeinent sur son support en PVC ou 

en bois, pour réaliser la liaison avec cet éléinent. Si la 

liaison doit être réalisée ulterieurement, la couche mince 

est ramollie par réchauffage a une temperature de l'ordre 
de 120°C, représentant donc le point de ramollissement de 

la composition therinoplastique (cf. page 5). Ainsi, pendant 

la vulcanisation de l'élastomére effectuée a une 
temperature supérieure au point de ramollissement de la 

couche plastomère, ce qui va clairement a l'encontre de 
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i 
l'étape correspondante du procédé revendiqué, aucune 

precaution n'est prise pour éviter la deformation de la 

composition thermoplastique ; ceci n'a d'ailleurs aucune 

importance dans le document (18), vu que cette couche est 

provisoire et ne sera plus visible après le collage de 

l'élastomère sur son support. C'est aussi la raison pour 

laquelle le type de coextrusion et la qualité du contact 

entre les deux inatériaux coextrudés importent peu. Dans le 

procédé revendiqué, au contraire, le profile extrude est 

refroidi en-dessous du point de raiuollissement de la 

composition thermoplastique, pour éviter la deformation de 

la partie dure au cours de l'opératiori suivante de 

vulcanisation de la partie souple. Dans le brevet, 

l'observation de cette mesure est essentielle car la partie 

dure thermoplastique sert ensuite d'orqane de montage, dans 

les applications considérées (cf. colonne 3, lignes 56- 

63) 

L'hoiume du métier ne pourra pas non p]s tirer du document 

(18) d'indication sur les precautions a preire pour 

garantir une adhesion de bonne qualité entre les 

compositions, en ne les faisant entrer en cotitact que dans 

la filière. Ceci revient a choisir, daas le procédé 

revendique, la coextrusion la plus appur.,opride parmi les 

trois types principaux de coextrusion •connus, selon que les 

inatières sont amenées en contact en amirmt (flux 

laiuinaires), a l'intérieur ou inunédiabement en aval (flux 

séparés) de la filière unique. 

7.4 Le requérant a soutenu qu'à partir du moment ou le principe 

de la coextrusion d'un élastomère et 'un plastomère était 

connu, la inise en oeuvre de ce principze par les differences 

exprimees dans la revendication 1 ne relevait que des 

competences norinales de l'homme du métier scia1iste des 

procédés d'extrusion de inatières plastiques. 
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La Chambre ne partage pas ce point de vue. Elle estime au 

contraire que, conpte tenu de l'incompatibilité notoire 

concernant l'adhérence d'un élastomère sur un plastoinère, 

l'application du procédé a l'un des couples de matériaux 

retenus, la selection du type de coextrusion et les 

conditions imposées sur les temperatures pour inener a bien 

la vulcanisation de la partie élastoinère sans entrainer de 

deformation de la partie plastomère représentent un 

ensemble de niesures opératoires qui ne découlent pas de 

façon évidente de l'état de la technique. 

7.5 Pour toutes les raisons qui precedent, la Chambre est 

convaincue que l'objet de la revendication 1 présente une 

activité inventive au sens de 1'Art. 56 CBE. En 

consequence, les revendications 2 a 10 qui en dependent 

sont egalement acceptables. 

Dispositif 

Par ces niôtifs, ii est statue comme suit : 

La decision de l'instance precédente est annulée. 

L'affaire est renvoyée a l'instance précedente avec ordre 

de inaintenir le brevet sur la base des documents modifies 	- 

pendant la procedure orale (point VIII) ; 

La demande en commission d'expert est rejetee. 

Le Greffier : 	 Le Président 

[7 

S. Fabiani 
	

M. Noel 
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